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“Ensemble nous vaincrons et le peuple gagnera  

 

 



I- INTRODUTION 

En cette date s’est tenu au CLAC de Yanfolila le 2eme atelier de formation sur le processus de 
suivi Budgétaire (module II). 

La décentralisation a toujours été au centre des questions de développement au Mali par son 

application, l’investissement et le fonctionnement dans les collectivités territoriales. Dans 

cette optique le Royaume de Danemark vient pour couvrir 12 zones d’interventions dans la 

région de Sikasso au Mali.  

La séance de formation consacra sur la révision de module I précèdent et les causeries débats 

permettant de faire une mise à niveau des participants sur la décentralisation, la 

régionalisation, les collectivités territoriales,  la tutelle, les principes directeurs de la politique 

de décentralisation au Mali, le PDESC, le Budget, les ressources financières, la société civile, 

l’approche basée sur les droits humains. 

II-RAPPEL SUR LES NOTIONS PRECEDANTES (première journée de 09h à  14h) 

 LES COLLECTIVITES TERRITORIALES : 

1. La décentralisation :  
La décentralisation est un mode d’organisation administrative et institutionnelle, par lequel 
l’Etat transfère une partie de ses attributions à des collectivités dotées de la personnalité 
juridique.  

Elle a pour objectifs: 

 Constituer un découpage administratif du territoire national en vue d’une plus 
grande efficacité en matière de développement local; 

 Rapprocher les pouvoirs publics des populations; 

 Faciliter leur participation aux processus de décision. 
Au Mali, le Code des Collectivités Territoriales prévoit trois niveaux à savoir : la commune, le 
cercle et la région. 

Le PDESC est élaboré par les élus des C.T en collectant et en analysant des données. 

2. La tutelle :(déconcentration) 

Elle consiste en une double fonction: d’une part d’assistance et de conseil et d’autre part de 
contrôle de légalité. En principe, l’assistance-conseil est exercée à la demande d’une 
collectivité, mais elle peut en pratique être suscitée à l’initiative de l’autorité de tutelle. 

Avec l’accord de facilitateur une causerie débat a été ouverte. 

A-Définition du budget de la Collectivité Territoriale : 

Le Budget de la Collectivité Territoriale est un « Acte » qui prévoit et autorise toutes les 
recettes et toutes les dépenses annuelles de la Collectivité Territoriale (région, cercle, 
commune). Il constitue donc un acte fondamental de la gestion de la Collectivité car il est le 
document qui autorise les dépenses de la Collectivité (réalisation des projets, salaires des 
enseignants, les services à rendre à la population, etc.). 



1-les principes directeurs de la politique de décentralisation du Mali : 

Ces  principes  sont entre  autres : 

a. L’unicité nationale ; 

b. L’intégrité  du  territoire ; 

c. La  libre administration des  collectivités  territoriales ; 

d. la subsidiarité. 

2-Le Programme de Développement Economique, Social et Culturel (PDESC). 

Le PDESC est le Programme de Développement Economique, Social et Culturel de la 
collectivité territoriale pour 5ans. 

C’ est un  document qui  incite le  concours de  l’ensemble  des  résidents et  est  à  la  fois   
unifiant et transparent. 

Les  ressources  financières  de  la  collectivité  territoriale : 

Elle   se  divise en  deux  parties  qui sont : les  ressources  internes  et  les  ressources  
externes. 

 Ressources internes: Les ressources intérieures sont celles mobilisées par les services 
d’assiette et de recouvrement. 

 Ressources externes: Les ressources externes sont constituées essentiellement: de 
financements extérieurs ou aides projets; des dons et prêts; des ressources PPTE et 
de reconversion dette. 

5-Mobilisation des ressources locales propres: 

C’est l’ensemble des ressources fiscales, les taxes et redevances des collectivités locales et 
dont la mobilisation ne dépend pas d’une décision discrétionnaire des autorités publiques 
centrales. 

L’ensemble des ressources fiscales, les taxes et redevances des collectivités locales dont la 
mobilisation ne dépend pas d’une décision discrétionnaire des autorités publiques centrales. 

Les ressources locales propres comprennent: 

•l’ensemble des recettes fiscales recouvrées au profit des collectivités locales, y compris les 
ressources fiscales rétrocédées par l’Etat central, partagées ou non, 

•l’ensemble des recettes non fiscales (redevances, droits et place de marché, amendes, 
droits afférents aux actes de chancellerie et d’Etat Civil). 

6-Société civile  

Elle regroupe les Organisations de la société civile (les ONG, les  associations  apolitiques à 
but  non lucratif, les SYNDICATS). 

7-Contrôle Citoyen : 
C’est l’un  des  rôles majeurs  de la  société  civile. Il permet d’instaurer la transparence, 

l’équité et l’impartialité. 

 Causerie débat :                                                                                                             

Décentralisation : 



- Changer  l’ancien  système  du mode  d’élection  des  élus  locaux (communal, cercle 

et régional) ; 

- Soutien  massif  pour  la  régionalisation  du  cercle  de  Bougouni ; 

Corruption : 

Elle  reste aujourd’hui un domaine  plus  vaste et plus  complexe, en outre un défi à relever 

pour presque tous les Etats du monde. 

A cet  effet  certains  facteurs  sont  à l’origine  tels que : 

- L’absence  d’une  bonne  éducation ; 

- L’apatridie ; 

- La cupidité. 
 

B-PROCESSUS BUDGETAIRE (ELABORATION, EXECUTION ET CONTROLE) DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALE : (deuxième journée de 09h a 14h) 
Pour  élaboration  du  budget de la collectivité territoriale prévoit et autorise toutes  les 
dépenses et les  recettes annuelles. 

Les principes relatifs au document  du  budget doit  être unifier et  universel tout  en  
respectant la règle de non compensation et non  affectation. 

L’équilibre  réel exige le respect  de  4 conditions suivantes : 

1 -Evaluation 

2- Inscription du budget  de  l’ensemble des  dépenses  obligatoires 

3 -Les sections de fonctionnement et d’investissement doivent être votées  en équilibre 

4- Le  remboursement d’un  emprunt doit être payé au  fond propre d’investissement 

Alors la  section d’investissement  couvre les recettes et les  dépenses  d’investissement. 

Et  la  section  fonctionnement compose  des  recettes  et  des  dépenses. 

Les   documents  budgétaires sont  au nombre  de  3 : le  budget primitif , additionnel et  les  
décisions  modificatives . 

 Les acteurs intervenant dans le processus d’élaboration du budget de la 
Collectivité 

Le processus d’élaboration du budget fait intervenir plusieurs acteurs ayant chacun son rôle 

et sa responsabilité:   

 Le Président du conseil de la collectivité  
 Services techniques, 
 Société civile, 
 La communauté (surtout le chef du village), 
 La tutelle. 

NB : les consultations sont préalablement faites et le document est validé en une section 
publique. Et plus tard le 31 décembre l’autorité de tutelle l’approuve avant son exécution.  

Causerie débat : 



Collectivités territoriales :(statut   et  règlement)                                                                                                                                                                        

Pour une bonne  opérationnalisation   de la  nouvelle  loi  portant  la modification  du mode  

scrutin   des  élus  de  la  collectivité territoriale (communal, cercle et  régional) ;                                                                                                                                                      

Les participants proposent  la révision de la loi  portant création  des villages communes 

,cercles et régions. 

Budget :    

Pourquoi le Mali est toujours confronté au déficit budgétaire? Il s’explique par  l’insuffisance   

des ressources internes.                                                                                                                                                          

Pourquoi  il ya tant d’insuffisance  des  ressources internes dans  certaines communes du 

Mali, Cas de  Wassoulou Balle (cercle  de Yanfolila) ?                                                                                                                                                                                                                         

En  effet cela  s’explique  par  le non  acquittement du  devoir citoyen( non payement  des 

taxes, impôts, taxes  de  voirie…).                                                                                                                                                                                                            

D’une  part  ce  refus citoyen  s’explique  par  la mauvaise  gouvernance. 

C-Exécution  du  budget  de  la  collectivité   territoriale : (troisième  journée de 09h a 13h) 

Elle se traduit par le recouvrement  des  recettes (impôts et taxes)  et   le payement  des 
dépenses.  

Elle s’exécute  en deux  niveau  qui sont :l’ordonnateur( le  président   du  conseil)   et  la   
tutelle . 

L’ordonnateur  ordonne l’exécution du  budget  de la collectivité tandis que  la  tutelle 
procède à l’approbation après avoir contrôlé et analyser les dispositions juridiques relatives  
à la dite  exécution. 

D-Contrôle  du  budget  de la  collectivité   territoriale : 

Les  acteurs impliqués dans le contrôle budgétaire  de la  CT : 

a. Contrôle administratif (contrôle financier, inspection ministérielle, Direction 
Générale des marchés publiques…) 

b. Contrôle de l’organe délibérant (Contrôle concomitant et  contrôle à posteriori) 
c. Contrôle juridictionnel, effectué par la section des comptes de la cour suprême. 
d. s’agit à travers ce concept: 
e. de favoriser une meilleure participation citoyenne au processus de planification et de 

budgétisation des actions de développement des collectivités territoriales;  
f. d’inciter les élus à élaborer des programmes de développement qui prennent en 

compte les priorités de la population; 
g. d’obliger les conseils des  collectivités à rendre compte de l’exécution de leur budget. 

A cet effet, le citoyen doit s’intéresser aux questions de développement de sa collectivité. 

Trois(03) groupes  de  travail ont été constitués pour le 3ème et 4ème jour dont les 
questions sont les suivantes :(troisième et quatrièmes journées de 09h à 14h) 

La 3ème journée a pris fin par des questions pour les trois groupes de travail. 

1. Qu’est-ce qu’un suivi citoyen du budget des collectivités territoriales? 
2. Quel est l’objectif principal du suivi citoyen du budget des collectivités territoriales? 
3. Pourquoi le suivi citoyen du budget des collectivités? 



4. Qui peut faire le suivi citoyen du budget des collectivités? 
5. Qu’est-ce qu’il faut pour faire un bon suivi citoyen du budget des collectivités? 
6. A quoi sert le suivi du budget des collectivités? 
7. Pourquoi  analyser le  budget des  collectivités territoriales? 

 

La 4ème journée a débuté par la lecture, l’amendement et l’adoption du rapport du jour 3. 

La plénière a été entièrement consacrée aux réponses des sept questions. 

Les débats intéressants, constructifs et participatifs relatif aux rôles et responsabilités du 
GSB dans le contrôle citoyen de l’action publique. 

Tout citoyen peut demander la situation d’exécution des actions de développement de sa 

collectivité y compris celle relative au budget. Cependant, l’exercice de ce suivi n’aura 

d’impact que lorsqu’il est conduit par un groupe organisé, agissant au nom de la 

population.  

III- Recommandations : 

 Nous  recommandons l’ accompagnement  du groupe pour  la  réussite  de  cette  
activité  démocratique ( contrôle  citoyen). 

 L’octroi des attestations de formation et cartes de membre a tous les participants 
(GSB). 

 La formation continue des  membres  de GSB. 
 L’augmentation des primes  de formation.  

 
IV-Conclusion : 
 

Cette  formation sur le processus de suivi  budgétaire est  salutaire  et est un  appui  
à la décentralisation, dans laquelle les acteurs sont complémentaires et ils méritent 
l’évaluation. 
La  société  civile est un organe de  contrôle  des actions publiques  de la  
collectivité  territoriale.  
Enfin, nous félicitons nos  facilitateurs (M. Bassidy DIABATE et M. Abdramane SAYE) 
de Sikasso pour la clarté des exposés. 
 
                                                              Merci à la séance prochaine… 

 

 

Facilitateurs : Rapporteurs : 

Abdramane  SAYEBourama DIAWARA (COJED-CY) 

Basidi  DIABATEBoubacar SIDIBE(CCJ) 

 


